
Exemple de décomposition de la tâche annuelle (secondaire) 
 

Cours et leçons 

Récupération, encadrement, activités étudiantes incluant les comités, 
surveillance (autre que l’accueil et déplacement) 

 

Temps réservé à l’enseignante ou 
l’enseignant au lieu de son choix 

160 h 
 

 

Temps réservé à 
l’enseignante ou 

l’enseignant 
40 h 

 

Surveillance de l’accueil  
et des déplacements 

Communications 
courriels, 

échanges en 
collègues, 
rencontres 
niveau, … 

Suivi d’élèves, plan 
d’intervention, plan 

d’aide, rencontre 
avec les autres 

intervenantes et 
intervenants, … 

Comités conventionnés et prévus à la LIP 
(CE, CPE, HDAA, perfectionnement) 

20 journées pédagogiques (20 x 5 h = 100 h) 

Tâche 
éducative 

720 h 

Tâche assignée 
1080 h 

Autres tâches 
professionnelles 

(ATP) 
560 h 

Insertion 
professionnelle, 
adaptation de 

matériel, 
confection des 

bulletins, … 

Total annuel : 1280 h 


